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(54) SERRURE D’URGENCE ADAPTÉE POUR ÊTRE DÉVERROUILLÉE DE L’INTÉRIEUR

(57) L’invention décrit une serrure d’urgence adap-
tée pour être déverrouillée de l’intérieur, comprenant :
- un pêne (60) adapté pour être déplacé entre une posi-
tion verrouillée et une position déverrouillée,
- un carré intérieur (10) et un carré extérieur (50) mobiles
en rotation autour d’un premier axe (X1), la rotation du
carré extérieur (50) étant indépendante de la rotation du
carré intérieur (10),
- un entraîneur (20) solidaire du carré intérieur (10) en

rotation,
- un fouillot d’indexation (30, 110) solidaire de l’entraîneur
(20) en rotation,
- une fourchette (40) solidaire du fouillot d’indexation (30,
110) en rotation et articulée par rapport au pêne (60) de
sorte qu’une rotation du carré intérieur (10) est propre à
entraîner un déplacement du pêne (60) entre la position
verrouillée et déverrouillée. L’invention décrit également
une porte comportant une telle serrure.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne le domaine des
serrures, plus particulièrement des serrures d’urgence
adaptées pour être déverrouillées de l’intérieur.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Une serrure comporte en général un pêne dor-
mant pouvant être déplacé entre une position verrouillée
et une position déverrouillée, par exemple au moyen
d’une clé. Lorsque le pêne d’une serrure installée sur
une porte est dans la position verrouillée, il fait saillie
hors de la serrure, empêchant l’ouverture de la porte fer-
mée.
[0003] La serrure peut également comprendre un car-
ré intérieur et un carré extérieur. Le terme intérieur est
utilisé en référence à la partie de la serrure située à l’in-
térieur d’un espace à sécuriser, et le terme extérieur est
utilisé en référence à la partie de la serrure située à l’ex-
térieur de cet espace.
[0004] Une poignée intérieure peut être montée sur le
carré intérieur, la poignée intérieure étant solidaire en
rotation du carré intérieur. La poignée intérieure est ac-
cessible à un individu situé à l’intérieur de l’espace à
sécuriser, qui peut être par exemple une pièce. De mê-
me, une poignée extérieure peut être montée sur le carré
extérieur solidaire en rotation de celui-ci, et accessible à
un individu situé à l’extérieur de l’espace à sécuriser.
[0005] Dans une serrure classique, le simple action-
nement d’une poignée, intérieure ou extérieure, ne per-
met pas de déplacer le pêne entre la position verrouillée
et la position déverrouillée. Ainsi, lorsque le pêne est
dans la position verrouillée, la porte ne peut pas être
ouverte sans clé, que ce soit depuis l’intérieur ou depuis
l’extérieur.
[0006] Or, il peut être souhaitable qu’un individu situé
à l’intérieur d’une pièce puisse déverrouiller la serrure
même s’il ne dispose pas de la clé. Notamment, cette
situation est rencontrée dans le cas de locaux recevant
du public, afin de garantir l’évacuation d’individus situés
à l’intérieur d’une pièce lorsque la serrure est verrouillée.
Par ailleurs, cette serrure ne doit pouvoir être déver-
rouillée de l’extérieur que par l’insertion de la clé dans la
serrure et par son actionnement. Ainsi, la serrure remplit
son rôle de verrouillage pour un individu situé à l’extérieur
de l’espace à sécuriser, mais peut être déverrouillée ra-
pidement par un individu situé à l’intérieur de cet espace.
[0007] Le déverrouillage de la porte doit s’effectuer de
manière simple et rapide, par une action d’un individu
sur la poignée intérieure.
[0008] Par ailleurs, une serrure peut être installée dans
une porte à gauche ou à droite, en fonction de la dispo-
sition de la porte. Il est souhaitable que la serrure d’ur-
gence soit réversible, c’est-à-dire qu’elle puisse être ins-
tallée quelle que soit la disposition de la porte, de telle

sorte que le déverrouillage d’urgence puisse être réalisé
par un individu situé à l’intérieur de la pièce quelle que
soit la disposition de la porte.
[0009] On connaît de l’art antérieur des serrures pou-
vant être déverrouillées depuis l’intérieur d’une pièce.
Néanmoins, le mécanisme de déverrouillage du pêne
suite à l’actionnement de la poignée intérieure est sou-
vent complexe, coûteux et difficilement industrialisable.
[0010] Par ailleurs, ces serrures ne présentent pas de
garantie anti-effraction. Ainsi, un individu situé à l’exté-
rieur de l’espace à sécuriser est susceptible, par une
action sur la serrure, d’altérer le mécanisme de déver-
rouillage d’urgence. Celui-ci n’est alors plus à même
d’être utilisé par un individu situé à l’intérieur de l’espace.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0011] Un but de l’invention est de proposer une ser-
rure adaptée pour être déverrouillée de l’intérieur, la ser-
rure étant perfectionnée par rapport à l’art antérieur.
[0012] Un autre but de l’invention est de réduire la com-
plexité et le coût du mécanisme de déverrouillage de
l’intérieur associé à une telle serrure.
[0013] Un autre but de l’invention est de proposer une
serrure dont le mécanisme d’ouverture de l’intérieur pré-
sente une garantie anti-effraction.
[0014] Selon un premier aspect, l’invention concerne
une serrure d’urgence adaptée pour être déverrouillée
de l’intérieur, comprenant:

- un pêne adapté pour être déplacé entre une position
verrouillée et une position déverrouillée,

- un carré intérieur mobile en rotation autour d’un pre-
mier axe entre une première position angulaire et
une deuxième position angulaire,

- un carré extérieur mobile en rotation autour du pre-
mier axe, la rotation du carré extérieur étant indé-
pendante de la rotation du carré intérieur,

caractérisée en ce qu’elle comprend en outre :

- un entraîneur adapté pour être solidaire du carré in-
térieur en rotation autour du premier axe,

- un fouillot d’indexation adapté pour être solidaire de
l’entraîneur en rotation autour du premier axe, le
fouillot d’indexation comprenant un logement,

- une fourchette adaptée pour être mise en position
dans le logement du fouillot d’indexation de sorte à
être solidaire du fouillot d’indexation en rotation
autour du premier axe, la fourchette étant en outre
articulée par rapport au pêne de sorte qu’une rotation
du carré intérieur entre la première position angulaire
et la deuxième position angulaire est propre à en-
traîner un déplacement du pêne entre la position ver-
rouillée et la position déverrouillée.

[0015] Certaines caractéristiques préférées mais non
limitatives de la serrure d’urgence décrite ci-dessus sont

1 2 
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les suivantes, prises individuellement ou en
combinaison :

- La serrure comprend un premier fouillot et un deuxiè-
me fouillot, le premier fouillot comprenant un loge-
ment, le deuxième fouillot comprenant un logement,
la fourchette étant adaptée pour être mise en posi-
tion soit dans le logement du premier fouillot, soit
dans le logement du deuxième fouillot, le fouillot
dans le logement duquel est mise en position la four-
chette étant le fouillot d’indexation.

- La serrure comprend en outre :
- une biellette adaptée pour être déplacée par la four-

chette lors de la rotation de la fourchette autour du
premier axe,

- une pièce de verrouillage du pêne articulée sur la
biellette, la pièce de verrouillage du pêne présentant
des moyens de verrouillage du pêne, la pièce de
verrouillage du pêne étant mobile entre :

- une position au contact du pêne, dans laquelle les
moyens de verrouillage sont au contact du pêne, le
pêne étant alors maintenu dans la position ver-
rouillée par les moyens de verrouillage, et

- une position sans contact avec le pêne, dans laquel-
le les moyens de verrouillage ne sont pas au contact
du pêne, le pêne étant alors libre de se déplacer
entre la position verrouillée et la position déver-
rouillée,
la pièce de verrouillage du pêne étant disposée de
telle sorte qu’une rotation du carré intérieur entre la
première position angulaire et la deuxième position
angulaire est propre à entraîner un déplacement de
la biellette propre à déplacer la pièce de verrouillage
du pêne entre la position au contact du pêne 60 et
la position sans contact avec le pêne.

- La serrure comprend en outre un levier de rappel du
pêne articulé sur le pêne et adapté pour être déplacé
par la biellette, de sorte qu’une rotation du carré in-
térieur entre la première position angulaire et la
deuxième position angulaire est propre à entraîner
un déplacement du levier de rappel du pêne propre
à déplacer le pêne entre la position verrouillée et la
position déverrouillée.

- Le carré extérieur présente une face de contact, la
fourchette étant propre à être au contact de la face
de contact du carré extérieur.

- La serrure comprend en outre un deuxième pêne
adapté pour être déplacé entre une position sortie
et une position rentrée, le fouillot d’indexation étant
adapté pour coopérer avec le deuxième pêne de sor-
te qu’une rotation du carré intérieur autour du pre-
mier axe est propre à entraîner un déplacement du
deuxième pêne entre la position rentrée et la position
sortie.

- La serrure comprend en outre un anneau élastique
adapté pour être mis en place sur le carré extérieur,
l’anneau étant adapté pour former une butée axiale
propre à empêcher une translation du carré intérieur

selon le premier axe.

[0016] Selon un deuxième aspect, l’invention concer-
ne une porte comprenant une serrure d’urgence selon le
premier aspect.

DESCRIPTION DES FIGURES

[0017] D’autres caractéristiques buts et avantages de
la présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée qui va suivre, donnée à titre d’exemple
non limitatif, qui sera illustrée par les figures suivantes :

La figure 1 représente une vue en perspective d’un
carré intérieur, d’un carré extérieur, d’un entraîneur
et d’un anneau d’une serrure d’urgence selon un mo-
de de réalisation de l’invention.

La figure 2 représente une vue en perspective d’un
fouillot d’indexation d’une serrure d’urgence confor-
me à un mode de réalisation de l’invention.

La figure 3 représente une vue en perspective d’une
fourchette d’une serrure d’urgence conforme à un
mode de réalisation de l’invention.

La figure 4 représente une vue en perspective d’une
deuxième fouillot d’une serrure d’urgence conforme
à un mode de réalisation de l’invention.

La figure 5 représente une vue en perspective d’élé-
ments d’une serrure d’urgence conforme à un mode
de réalisation de l’invention.

La figure 6 représente une vue en perspective d’une
serrure d’urgence conforme à un mode de réalisation
de l’invention, le pêne étant en position verrouillée
et la serrure étant installée sur une porte.

La figure 7 représente une vue en plan d’une serrure
d’urgence conforme à un mode de réalisation de l’in-
vention, le pêne étant en position déverrouillée et la
serrure étant installée sur une porte.

La figure 8 représente une vue en plan d’une serrure
d’urgence conforme à un mode de réalisation de l’in-
vention, une force de traction vers l’extérieur étant
appliquée sur le carré extérieur.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0018] Une serrure d’urgence adaptée pour être dé-
verrouillée de l’intérieur, illustré à titre d’exemple non li-
mitatif en figures 6 et 7, comprend :

- un pêne 60 adapté pour être déplacé entre une po-
sition verrouillée et une position déverrouillée,

- un carré intérieur 10 mobile en rotation autour d’un
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premier axe X1 entre une première position angu-
laire et une deuxième position angulaire,

- un carré extérieur 50 mobile en rotation autour du
premier axe X1, la rotation du carré extérieur 50 étant
indépendante de la rotation du carré intérieur 10.

[0019] La serrure comprend en outre :

- un entraîneur 20 adapté pour être solidaire du carré
intérieur 10 en rotation autour du premier axe X1,

- un fouillot d’indexation 30, 110 adapté pour être so-
lidaire de l’entraîneur 20 en rotation autour du pre-
mier axe X1, le fouillot d’indexation 30, 110 compre-
nant un logement 34, 114,

- une fourchette 40 adaptée pour être mise en
position dans le logement 34, 114 du fouillot d’in-
dexation 30, 110 de sorte à être solidaire du
fouillot d’indexation 30, 110 en rotation autour
du premier axe X1, la fourchette 40 étant en
outre articulée par rapport au pêne 60 de sorte
qu’une rotation du carré intérieur 10 entre la pre-
mière position angulaire et la deuxième position
angulaire est propre à entraîner un déplacement
du pêne 60 entre la position verrouillée et la po-
sition déverrouillée.

[0020] Une telle serrure permet, par un actionnement
en rotation du carré intérieur 10, de déplacer le pêne 60
entre la position verrouillée et la position déverrouillée.
Notamment, un individu ayant accès uniquement au car-
ré intérieur 10 est à même de déplacer le pêne 60 en
position déverrouillée. Ainsi, une porte équipée d’une tel-
le serrure peut être ouverte par un individu situé à l’inté-
rieur d’un espace à sécuriser, alors que le pêne 60 a été
déplacé dans la position verrouillée, par exemple suite
à l’actionnement d’une clé par un individu situé à l’exté-
rieur de l’espace.
[0021] Par ailleurs, le fouillot d’indexation 30, 110 so-
lidaire de l’entraîneur 20, lui-même solidaire du carré in-
térieur 10, confère à la serrure d’urgence une garantie
anti-effraction. Le mécanisme d’ouverture de l’intérieur
peut notamment résister à une action en traction vers
l’extérieur d’un individu sur le carré extérieur 50, la four-
chette 40 restant alors en position dans le logement 34,
114 du fouillot d’indexation 30, 110. Ainsi, un individu
situé à l’intérieur de l’espace à sécuriser peut déver-
rouiller la serrure malgré l’action d’un individu à l’exté-
rieur.
[0022] Une fois la serrure installée, le carré intérieur
10 et le carré extérieur 50 peuvent être sensiblement
coaxiaux selon un premier axe X1. Une dimension selon
le premier axe X1 est appelée longueur. Le terme inté-
rieur est utilisé en référence à la partie de la serrure située
à l’intérieur de l’espace à sécuriser, et le terme extérieur
est utilisé en référence à la partie de la serrure située à
l’extérieur de cet espace. La partie de la serrure située
à l’intérieur de l’espace à sécuriser est située en une

position plus intérieure sur le premier axe X1 que la partie
de la serrure située à l’extérieur de cet espace.
[0023] La serrure représentée sur les figures 6 à 8 est
une serrure à mortaiser. Néanmoins, la serrure d’urgen-
ce peut également être une serrure en applique, ou tout
autre type de serrure.
[0024] Le carré intérieur 10, illustré à titre d’exemple
non limitatif en figures 1, 6 et 8, peut être sensiblement
cylindrique autour du premier axe X1, et présenter une
surface externe 11 et une surface interne 12. Les termes
externe et interne sont utilisés en référence au premier
axe X1, un élément externe étant plus éloigné du premier
axe X1 qu’un élément interne. La surface interne 12 du
carré intérieur 10 peut délimiter un alésage sensiblement
cylindrique autour du premier axe X1. Notamment, l’alé-
sage du carré intérieur 10 peut être formé au travers du
carré intérieur 10 d’une extrémité à l’autre, sur toute la
longueur du carré intérieur 10.
[0025] Dans un premier mode de réalisation, la surface
externe 11 du carré intérieur 10 est un pavé droit, en
particulier un carré droit, et sa surface interne 12 délimi-
tant l’alésage est un cylindre de révolution.
[0026] L’entraîneur 20, illustré à titre d’exemple non
limitatif en figure 1, peut être sensiblement cylindrique
autour du premier axe X1.
[0027] L’entraîneur 20 peut comprendre une première
partie 21 et une deuxième partie 22, la première partie
21 étant située en une position plus intérieure que la
deuxième partie 22.
[0028] La première partie 21 de l’entraîneur 20 peut
présenter une enveloppe externe sensiblement cylindri-
que de révolution autour du premier axe X1, et une en-
veloppe interne 23 délimitant un alésage sensiblement
cylindrique autour du premier axe X1. L’entraîneur 20
peut être solidarisé du carré intérieur 10 en rotation
autour du premier axe X1 par une coopération entre l’alé-
sage de la première partie 21 de l’entraîneur 20 et la
surface externe 11 du carré intérieur 10.
[0029] En particulier, dans un plan perpendiculaire au
premier axe X1, appelé plan normal, les dimensions de
l’enveloppe interne 23 de la première partie 21 de l’en-
traîneur 20 peuvent correspondre sensiblement aux di-
mensions de la surface externe 11 du carré intérieur 10.
Le carré intérieur 10 est alors mis en place dans la pre-
mière partie 21 de l’entraîneur 20, la surface externe 11
du carré intérieur 10 étant au contact avec l’enveloppe
interne 23 de l’entraîneur 20.
[0030] En variante, l’entraîneur 20 peut être mis en pla-
ce par rapport au carré intérieur 10 par clipsage, collage,
vissage, ou tout autre moyen.
[0031] La première partie 21 de l’entraîneur 20 peut
présenter des dimensions adaptées pour, lorsque la ser-
rure est mise en place sur une porte, faire office de butée
contre le fouillot d’indexation 30. Ainsi, lorsqu’une force
F dirigée vers l’extérieur est appliquée sur l’entraîneur
20, ainsi qu’illustré à titre d’exemple en figure 8, la pre-
mière partie 21 vient en butée contre le fouillot d’indexa-
tion 30 de sorte à empêcher une translation de l’entraî-
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neur 20 vers l’extérieur.
[0032] La deuxième partie 22 de l’entraîneur peut pré-
senter un alésage sensiblement cylindrique de révolution
autour de l’axe X1. En particulier, l’alésage de la deuxiè-
me partie 22 de l’entraîneur 20 peut présenter des di-
mensions sensiblement similaires aux dimensions du
carré extérieur 50. Les dimensions de l’alésage de la
deuxième partie 22 de l’entraîneur 20 peuvent être infé-
rieures aux dimensions de l’alésage de la première partie
21 de l’entraîneur 20 et/ou inférieures aux dimensions
du carré intérieur 10, de sorte que lorsque le carré inté-
rieur 10 est mis en place dans la première partie 21 de
l’entraîneur 20, il vient en butée contre la deuxième partie
22 de l’entraîneur 20.
[0033] La deuxième partie 22 de l’entraîneur 20 peut
présenter des dimensions inférieures aux dimensions de
la première partie 21. En particulier, dans le plan normal,
les dimensions de la deuxième partie 22 peuvent être
sensiblement similaires à celles de l’enveloppe interne
23 de l’entraîneur 20.
[0034] Dans le premier mode de réalisation, l’envelop-
pe externe de la première partie 21 de l’entraîneur 20 est
sensiblement cylindrique de révolution autour du premier
axe X1. L’alésage formé par l’enveloppe interne 23 de
l’entraîneur 20 est un pavé droit, en particulier un carré
droit, et l’alésage formé dans la deuxième partie 22 de
l’entraîneur 20 est sensiblement cylindrique de révolution
autour du premier axe X1.
[0035] La serrure peut comprendre un premier fouillot
30 et un deuxième fouillot 110, le premier fouillot 30 com-
prenant un logement 34, le deuxième fouillot 110 com-
prenant un logement 114. La fourchette 40 est adaptée
pour être mise en position soit dans le logement 34 du
premier fouillot 30, soit dans le logement 114 du deuxiè-
me fouillot 110. Le fouillot 30, 110 dans le logement 34,
114 duquel est mise en position la fourchette 40 est le
fouillot d’indexation.
[0036] Un premier fouillot 30 est illustré notamment à
titre d’exemple non limitatif en figures 2, 5 et 6. Dans une
première configuration de la serrure, le premier fouillot
30 correspond au fouillot d’indexation, la fourchette 40
étant mise en position dans le logement 34 du fouillot
d’indexation 30.
[0037] Le premier fouillot 30, ou fouillot d’indexation
30, peut présenter un corps 31 et une branche 32.
[0038] Un alésage 33 sensiblement cylindrique autour
du premier axe X1 peut être formé dans le corps 31 du
fouillot d’indexation 30. Notamment, l’alésage 33 du
fouillot d’indexation 30 peut être formé traversant sur tou-
te la longueur du fouillot d’indexation 30.
[0039] Le fouillot d’indexation 30 peut être solidarisé
de l’entraîneur 20 en rotation autour du premier axe X1
par une coopération entre l’alésage 33 du fouillot d’in-
dexation 30 et la deuxième partie 22 de l’entraîneur 20.
[0040] En particulier, les dimensions de l’alésage 33
du fouillot d’indexation 30 peuvent correspondre sensi-
blement aux dimensions de la deuxième partie 22 de
l’entraîneur 20. Ainsi, le fouillot d’indexation 30 peut être

mis en place autour de la deuxième partie 22 de l’entraî-
neur 20, au contact de la deuxième partie 22 de l’entraî-
neur 20. La première partie 21 de l’entraîneur 20 peut
assurer une butée pour la mise en place du fouillot d’in-
dexation 30.
[0041] Dans le premier mode de réalisation, l’alésage
33 du fouillot d’indexation 30 peut présenter la forme d’un
pavé droit, en particulier d’un carré droit, de dimensions
correspondant sensiblement aux dimensions de la
deuxième partie 22 de l’entraîneur 20.
[0042] Le logement 34 du fouillot d’indexation 30 peut
être consister en un évidement formé dans le corps 31
du fouillot d’indexation 30. Le logement 34 du fouillot d’in-
dexation 30 peut déboucher d’une face du fouillot d’in-
dexation 30, le logement 34 ne traversant pas le fouillot
d’indexation 30 sur toute sa longueur. Les dimensions
du logement 34 peuvent correspondre sensiblement à
des dimensions de la fourchette 40, de sorte que la four-
chette 40 soit propre à être mise en place dans le loge-
ment 34 du fouillot d’indexation 30. En variante, le loge-
ment 34 du fouillot d’indexation 30 traverse le fouillot d’in-
dexation 30 sur toute sa longueur.
[0043] Le logement 34 peut présenter une partie prin-
cipale 341 interne sensiblement cylindrique de révolution
autour du premier axe X1, et une partie périphérique 342
externe.
[0044] Le fouillot d’indexation 30 peut comprendre des
moyens de solidarisation adaptés pour coopérer avec
des moyens de solidarisation de la fourchette 40, de sorte
à solidariser la fourchette 40 et le fouillot d’indexation 30
en rotation autour du premier axe X1.
[0045] En particulier, les moyens de solidarisation du
fouillot d’indexation 30 peuvent consister en une encoche
mâle 35 située dans le logement 34 du fouillot d’indexa-
tion 30, en saillie par rapport au reste du logement 34.
Notamment, l’encoche mâle 35 peut s’étendre dans la
partie principale 341 du logement 34, sensiblement ra-
dialement par rapport au premier axe X1.
[0046] En variante, les moyens de solidarisation du
fouillot d’indexation 30 peuvent comprendre plusieurs
encoches mâles, une ou plusieurs encoches femelles,
ou tout autre moyen adapté pour solidariser la fourchette
40 en rotation par rapport au fouillot d’indexation 30.
[0047] La partie périphérique 342 peut être sensible-
ment en forme de segment de cylindre de révolution
autour du premier axe X1.
[0048] La fourchette 40, illustré notamment à titre
d’exemple non limitatif en figures 3 et 5, peut présenter
une branche 41 et un corps 42. Le corps 42 de la four-
chette 40 peut être de forme sensiblement cylindrique
autour du premier axe X1. La branche 41 peut s’étendre
sensiblement radialement par rapport au premier axe X1.
La branche 41 et le corps 42 peuvent être rapportés, ou
être formés intégralement d’une seule pièce.
[0049] Le corps 42 de la fourchette 40 peut présenter
une surface externe 422 et une surface interne 421. La
surface interne 421 du corps 42 de la fourchette 40 peut
délimiter un alésage sensiblement cylindrique autour du
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premier axe X1. Notamment, l’alésage de la fourchette
40 peut traverser le corps 42 de la fourchette 40 d’une
extrémité à l’autre, sur toute la longueur du corps 42 de
la fourchette 40.
[0050] Les dimensions de la surface externe 422 du
corps 42 de la fourchette 40 peuvent correspondre aux
dimensions du logement 34 du fouillot d’indexation 30,
plus précisément aux dimensions de la partie principale
341 du logement 34 du fouillot d’indexation 30. La lon-
gueur du corps 42 de la fourchette 40 peut correspondre
sensiblement, ou être supérieure, à une longueur du lo-
gement 34 du fouillot d’indexation 30.
[0051] La fourchette 40 est mise en place dans le lo-
gement 34 du fouillot d’indexation 30. En particulier, le
corps 42 de la fourchette 40 peut être mis en place dans
la partie principale 341 du logement 34, et la branche 41
de la fourchette 40 peut être mis en place dans la partie
périphérique 342 du logement 34, le corps 42 et la bran-
che 41 de la fourchette 40 reposant contre le partie pé-
riphérique 343 du logement 34. La branche 41 de la four-
chette 40 peut notamment dépasser du logement 34 du
fouillot d’indexation 30 lorsque la fourchette 40 est mise
en place dans le logement 34 du fouillot d’indexation 30.
[0052] La fourchette 40 peut comprendre des moyens
de solidarisation adaptés pour coopérer avec les moyens
de solidarisation du fouillot d’indexation 30. En particu-
lier, une encoche femelle 43 peut être formée dans le
corps 42 de la fourchette 40, les dimensions de l’encoche
femelle 43 étant sensiblement complémentaires des di-
mensions de l’encoche mâle 35 du fouillot d’indexation
30. La fourchette 40 est solidarisée du fouillot d’indexa-
tion 30 en rotation autour du premier axe X1 par la coo-
pération entre l’encoche mâle 35 du fouillot d’indexation
30 et l’encoche femelle 43 de la fourchette 40.
[0053] L’encoche femelle 43 peut traverser le corps 42
de la fourchette 40 sur toute sa longueur et déboucher
de la surface externe 422 de la fourchette 40 jusqu’à la
surface interne 421 de la fourchette 40. En variante, l’en-
coche femelle 43 ne traverse pas la fourchette 40 sur
toute sa longueur et/ou débouche d’une seule surface
interne 421 ou externe 422 de la fourchette 40, voire
d’aucune surface interne 421 ou externe 422 de la four-
chette 40.
[0054] En variante, les moyens de solidarisation de la
fourchette 40 peuvent comprendre plusieurs encoches
femelles, une ou plusieurs encoches mâles, ou tout autre
moyen adapté pour solidariser la fourchette 40 en rota-
tion par rapport au fouillot d’indexation 30.
[0055] Le carré extérieur 50, illustré à titre d’exemple
non limitatif en figures 1, 5, 8 peut présenter une première
partie 51 sensiblement cylindrique autour du premier axe
X1, et une deuxième partie 52 sensiblement cylindrique
autour du premier axe X1. La première partie 51 et la
deuxième partie 52 du carré extérieur 50 peuvent être
formées intégralement ou rapportées l’une sur l’autre. La
deuxième partie 51 du carré extérieur 50 est située à
l’extérieur de la deuxième partie 52 du carré extérieur 50
lorsque la serrure est installée.

[0056] La deuxième partie 51 du carré extérieur 50 pré-
sente des dimensions adaptées pour assurer l’indépen-
dance en rotation du carré extérieur 50 et du carré inté-
rieur 10.
[0057] La deuxième partie 51 du carré extérieur 50
peut présenter des dimensions correspondant sensible-
ment aux dimensions de l’alésage du carré intérieur 10
dans le plan normal, et une longueur supérieure ou égale
à la longueur du carré intérieur 10. La deuxième partie
51 du carré extérieur 50 peut être insérée à l’intérieur de
l’alésage du carré intérieur 10 lors de l’installation de la
serrure, la deuxième partie 51 du carré extérieur 50 dé-
passant du carré intérieur 10.
[0058] La deuxième partie 52 du carré extérieur 50
peut présenter des dimensions supérieures à celles de
la deuxième partie 51. Ainsi, le carré extérieur 50 pré-
sente une face de contact 53 située au niveau d’une jonc-
tion entre la deuxième partie 51 et la deuxième partie 52
du carré extérieur 50. La face de contact 53 du carré
extérieur 50 correspond à la surface de la deuxième par-
tie 52 qui n’est pas recouverte par la deuxième partie 51.
[0059] Une fois la serrure installée, la fourchette 40
peut être au contact de la face de contact 53 du carré
extérieur 50. En particulier, la face de contact 53 peut
faire office de butée de sorte à maintenir la fourchette 40
en position sur le premier axe X1, entre le carré intérieur
10 et la deuxième partie 52 du carré extérieur 50.
[0060] Dans le premier mode de réalisation, la deuxiè-
me partie 51 du carré extérieur 50 est cylindrique de ré-
volution autour du premier axe X1, et présente un rayon
correspondant sensiblement au rayon de la surface in-
terne 12 du carré intérieur 10. La deuxième partie 52 du
carré extérieur 50 est un pavé droit, en particulier un carré
droit.
[0061] Au moins une rainure 54 peut en outre être for-
mée dans le carré extérieur 50. La rainure 54 peut s’éten-
dre principalement dans le plan normal, de manière sen-
siblement annulaire autour de la deuxième partie 51 du
carré extérieur 50. La rainure 54 peut être située à proxi-
mité d’une extrémité de la deuxième partie 51 du carré
extérieur 50 opposée à la face de contact 53, de sorte
qu’une fois la serrure installée, l’extrémité de la deuxième
partie 51 du carré extérieur 50 comportant la rainure 54
dépasse par rapport au carré intérieur 10.
[0062] Dans l’exemple de réalisation illustré en figure
5, deux rainures 54 annulaires sensiblement parallèles
entre elles sont formées dans la partie intérieure du carré
extérieur 50.
[0063] Le pêne 60, illustré à titre d’exemple non limitatif
en figures 6 et 7, peut être un pêne 60 dormant. Le pêne
60 peut être déplacé entre la position verrouillée et la
position déverrouillée par tout déplacement incluant des
composantes de rotation et/ou de translation, suivant un
ou plusieurs axes quelconques.
[0064] Le pêne 60 peut comporter un corps 61 et une
extrémité de verrouillage 62, solidaires en rotation et en
translation.
[0065] Lorsque le pêne 60 est dans la position ver-
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rouillée, l’extrémité de verrouillage 62 fait saillie hors de
la serrure, bloquant ainsi le mouvement de la porte. Ainsi,
un individu actionnant le carré extérieur 50 depuis l’ex-
térieur, par exemple en actionnant une poignée montée
sur le carré extérieur 50, ne parviendrait pas à ouvrir la
porte.
[0066] Lorsque le pêne 60 est dans la position déver-
rouillée, l’extrémité de verrouillage 62 du pêne 60 ne fait
pas saillie hors de la serrure. Ainsi, un individu actionnant
le carré extérieur 50 depuis l’extérieur parviendrait à
ouvrir la porte.
[0067] Le corps 61 du pêne 60 peut comporter un ou
plusieurs créneaux 611. Les créneaux 611 peuvent faire
saillie par rapport au corps 61 du pêne 60 en direction
d’un troisième axe X3. Deux créneaux 611 peuvent no-
tamment être séparés l’un de l’autre par un espace, de
sorte à former une surface crénelée.
[0068] Le corps 61 du pêne 60 peut en outre compren-
dre un pion 612. Le pion 612 peut être sensiblement cy-
lindrique et faire saillie par rapport au corps 61 du pêne
60, en particulier dans la direction du premier axe X1. En
variante, le pion 612 peut présenter toute autre forme
susceptible d’assurer une butée.
[0069] Dans un deuxième mode de réalisation, le pêne
60 est déplacé entre la position verrouillée et la position
déverrouillée par une translation le long d’un deuxième
axe X2 perpendiculaire au premier axe X1. Dans la po-
sition verrouillée, l’extrémité de verrouillage 62 du pêne
60 fait saillie hors de la serrure dans la direction du
deuxième axe X2. Le troisième axe X3 est perpendicu-
laire au premier axe X1 et au deuxième axe X2 de sorte
que les premier, deuxième et troisième axe X3s forment
un repère orthonormé.
[0070] La serrure d’urgence peut en outre comprendre
en outre :

- une biellette 70 adaptée pour être déplacée par la
fourchette 40 lors de la rotation de la fourchette 40
autour du premier axe X1,

- une pièce de verrouillage 80 du pêne 60 articulée
sur la biellette 70, la pièce de verrouillage 80 du pêne
60 présentant des moyens de verrouillage 81 du pê-
ne 60.

[0071] La pièce de verrouillage 80 du pêne 60 est mo-
bile entre :

- une position au contact du pêne 60, dans laquelle
les moyens de verrouillage 81 sont au contact du
pêne 60, le pêne 60 étant alors maintenu dans la
position verrouillée par les moyens de verrouillage
81, et

- une position sans contact avec le pêne 60, dans la-
quelle les moyens de verrouillage 81 ne sont pas au
contact du pêne 60, le pêne 60 étant alors libre de
se déplacer entre la position verrouillée et la position
déverrouillée.

[0072] La pièce de verrouillage 80 du pêne 60 est dis-
posée de telle sorte qu’une rotation du carré intérieur 10
entre la première position angulaire et la deuxième po-
sition angulaire est propre à entraîner un déplacement
de la biellette 70 propre à déplacer la pièce de verrouilla-
ge 80 du pêne 60 entre la position au contact du pêne
60 et la position sans contact avec le pêne 60.
[0073] Ainsi qu’illustré par exemple en figures 6 et 7,
la biellette 70 peut présenter une première extrémité 71,
une deuxième extrémité 72 et une troisième extrémité 73.
[0074] La première extrémité 71 de la biellette 70 peut
présenter une position et des dimensions adaptées pour
entrer en contact avec la fourchette 40 et être déplacée
par la fourchette 40, en particulier par la branche 41 de
la fourchette 40, lors d’une rotation du carré intérieur 10
entre la première position angulaire et la deuxième po-
sition angulaire.
[0075] La troisième extrémité 73 de la biellette 70 peut
être adaptée pour coopérer avec la pièce de verrouillage
80. La troisième extrémité 73 de la biellette 70 peut pré-
senter une position et des dimensions adaptées pour en-
traîner un déplacement de la pièce de verrouillage 80
lorsque la fourchette 40 déplace la première extrémité
71 de la biellette 70. Notamment, la troisième extrémité
73 de la biellette 70 peut comporter un crochet adapté
pour être en prise avec la pièce de verrouillage 80.
[0076] Dans le deuxième mode de réalisation, lors de
la rotation du carré intérieur 10, la branche 41 de la four-
chette 40 entraîne un déplacement de la première extré-
mité 71 de la biellette 70, qui entraîne une translation de
la pièce de verrouillage 80 le long du troisième axe X3.
[0077] En particulier, la première extrémité 71 et la
deuxième extrémité 72 de la biellette 70 peuvent être
articulées par rapport à la troisième extrémité 73 de la
biellette 70 par l’intermédiaire d’un point de pivot 74. Un
axe de rotation du point de pivot 74 de la biellette 70 peut
être le deuxième axe X2. Le point de pivot 74 de la biel-
lette 70 permet de transmettre une force appliquée par
la fourchette 40 sur la première extrémité 71 de la biellette
70 notamment à la troisième extrémité 73 de la biellette
70.
[0078] Les moyens de verrouillage 81 de la pièce de
verrouillage 80 peuvent se présenter sous la forme d’une
ou de plusieurs dents 81 en saillie par rapport à la pièce
de verrouillage 80 et orientées selon le premier axe X1.
Le nombre de dents 81 de la pièce de verrouillage 80
peut notamment correspondre au nombre de créneaux
611 du pêne 60, et les dimensions des dents 81 peuvent
correspondre sensiblement aux dimensions des espa-
ces entre les créneaux 611 du pêne 60. Ainsi, les dents
81 de la pièce de verrouillage 80 sont adaptées pour être
positionnées dans les espaces entre deux créneaux 611
du pêne 60, de sorte à maintenir le pêne 60 dans la po-
sition verrouillée en bloquant un mouvement du pêne 60.
[0079] En variante, le nombre de dents 81 de la pièce
de verrouillage 80 peut être supérieur ou inférieur au
nombre de créneaux 611 du corps 61 du pêne 60, et les
dents 81 peuvent présenter des dimensions inférieures
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à celles des espaces entre les créneaux 611 du corps
61 du pêne 60.
[0080] La pièce de verrouillage 80 peut également
comprendre une gorge 82. La gorge 82 peut consister
en un évidement formé dans la pièce de verrouillage 80
et traversant la pièce de verrouillage 80 sur toute sa lon-
gueur. La gorge 82 peut présenter des dimensions adap-
tées pour que le crochet de la troisième extrémité 73 de
la biellette 70 vienne en prise avec la gorge 82 et soit
mobile à l’intérieur de la gorge 82.
[0081] Dans un exemple de réalisation illustré en figu-
res 6 et 7, la gorge 82 présente une forme de V. En
variante, la gorge 82 peut présenter toute autre forme
appropriée.
[0082] La serrure peut comprendre en outre un levier
de rappel du pêne 90, illustré par exemple en figures 6
et 7. Le levier de rappel du pêne 90 est articulé sur le
pêne 60 et est adapté pour être déplacé par la biellette
70, de sorte qu’une rotation du carré intérieur 10 entre
la première position angulaire et la deuxième position
angulaire est propre à entraîner un déplacement du levier
de rappel du pêne 90 propre à déplacer le pêne 60 entre
la position verrouillée et la position déverrouillée.
[0083] Plus précisément, le levier de rappel du pêne
90 peut présenter une première extrémité 91 et une
deuxième extrémité 92. La première extrémité 91 du le-
vier de rappel du pêne 90 est propre à être déplacée par
la deuxième extrémité 72 de la biellette 70 lorsque la
branche 41 de la fourchette 40 déplace la première ex-
trémité 71 de la biellette 70.
[0084] La deuxième extrémité 92 du levier de rappel
du pêne 90 peut être propre à exercer une force sur le
pion 612 du pêne 60, de sorte à provoquer le déplace-
ment du pion 612 du pêne 60, et donc du pêne 60. Dans
le deuxième exemple de réalisation, la deuxième extré-
mité 92 du levier de rappel du pêne 90 peut provoquer
le déplacement en translation suivant le deuxième axe
X2 du pêne 60.
[0085] La première extrémité 91 du levier de rappel du
pêne 90 peut être articulée par rapport à la deuxième
extrémité 92 du levier de rappel du pêne 90 par l’inter-
médiaire d’un point de pivot 93. Un axe de rotation du
point de pivot 93 du levier de rappel du pêne 90 peut être
le deuxième axe X2. Ainsi, le point de pivot 93 de du
levier de rappel du pêne 90 permet de transmettre une
force appliquée par la fourchette 40 sur la première ex-
trémité 91 du levier de rappel du pêne 90 à la deuxième
extrémité 92 du levier de rappel du pêne 90.
[0086] La serrure peut en outre comporter un moyen
élastique 94, tel qu’un ressort, illustré par exemple en
figure 6, disposé au contact du levier de rappel du pêne
90, en particulier au contact de la première extrémité 91
du levier de rappel du pêne 90. Le moyen élastique 94
facilite le déplacement du levier de rappel du pêne 90
lors de la rotation du carré intérieur 10, et participe au
maintien en position déverrouillée du pêne 60 lorsque le
carré intérieur 10 est dans la deuxième position angulai-
re.

[0087] La serrure peut comporter en outre un anneau
55 élastique, illustré par exemple en figures 1 et 8, adapté
pour être mis en place sur le carré extérieur 50, l’anneau
55 étant adapté pour former une butée axiale propre à
empêcher une translation du carré intérieur 10 selon le
premier axe X1.
[0088] L’anneau 55 peut notamment être mis en place
dans une rainure 54 formée sur la deuxième partie 51
du carré extérieur 50, par exemple par clipsage. Ainsi,
l’anneau 55 bloque en translation selon le premier axe
X1 le mouvement du carré intérieur 10.
[0089] Le deuxième fouillot 110 est illustré à titre
d’exemple non limitatif en figures 4, 5 et 7. Dans la pre-
mière configuration de la serrure, c’est-à-dire lorsque le
premier fouillot 30 est le fouillot d’indexation, le deuxième
fouillot 110 peut être solidaire du carré extérieur 50 en
rotation autour de l’axe X1. Par conséquent, la rotation
du deuxième fouillot 110 est indépendante de la rotation
du carré intérieur 10.
[0090] Le deuxième fouillot 110 peut comporter un
corps 111 et une branche 112. Le corps 111 du deuxième
fouillot 110 peut présenter un alésage 113 sensiblement
cylindrique autour du premier axe X1. Notamment, l’alé-
sage 113 du deuxième fouillot 110 peut traverser le
deuxième fouillot 110 sur toute sa longueur.
[0091] Les dimensions de l’alésage 113 du deuxième
fouillot 110 peuvent correspondre sensiblement aux di-
mensions de la deuxième partie 22 de l’entraîneur 20
et/ou aux dimensions de la deuxième partie 52 du carré
extérieur 50.
[0092] Le deuxième fouillot 110 peut être solidarisé du
carré extérieur 50 en rotation autour du premier axe X1
par une coopération entre l’alésage 113 du deuxième
fouillot 110 et le carré extérieur 50. En particulier, le
deuxième fouillot 110 peut être mis en place autour de
la deuxième partie 52 du carré extérieur 50.
[0093] Dans le premier mode de réalisation, l’alésage
113 du deuxième fouillot 110 présente la forme d’un pavé
droit, en particulier d’un carré droit, de dimensions cor-
respondant sensiblement aux dimensions de la deuxiè-
me partie 52 du carré extérieur 50.
[0094] Le deuxième fouillot 110 peut comporter un lo-
gement 114, de dimensions similaires à celles du loge-
ment 34 du fouillot d’indexation 30.
[0095] Le logement 114 du deuxième fouillot 110 peut
comporter consister en un évidement formé dans le corps
111 du deuxième fouillot 110. Le logement 114 du
deuxième fouillot 110 peut déboucher d’une face du
deuxième fouillot 110 et comporter un fond 1143, le lo-
gement 114 ne traversant pas le deuxième fouillot 110
sur toute sa longueur. Les dimensions du logement 114
peuvent correspondre sensiblement à des dimensions
de la fourchette 40, de sorte que la fourchette 40 soit
propre à être mise en place dans le logement 114 du
deuxième fouillot 110 lorsque, dans la deuxième confi-
guration de la serrure, le deuxième fouillot 110 est le
fouillot d’indexation. En variante, le logement 114 du
deuxième fouillot 110 traverse le deuxième fouillot 110
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sur toute sa longueur.
[0096] Le logement 114 peut présenter une partie prin-
cipale 1141 interne sensiblement cylindrique de révolu-
tion autour du premier axe X1, et une partie périphérique
1142 externe.
[0097] Le deuxième fouillot 110 peut comprendre des
moyens de solidarisation adaptés pour coopérer avec
des moyens de solidarisation de la fourchette 40, de sorte
à solidariser la fourchette 40 et le deuxième fouillot 110
en rotation autour du premier axe X1.
[0098] En particulier, les moyens de solidarisation du
deuxième fouillot 110 peuvent consister en une encoche
mâle 115 située dans le logement 114 du deuxième
fouillot 110, en saillie par rapport au reste du logement
114. Notamment, l’encoche mâle 115 peut s’étendre
dans la partie principale 1141 du logement 114, sensi-
blement radialement par rapport au premier axe X1. L’en-
coche mâle 115 peut présenter des dimensions similai-
res aux dimensions de l’encoche mâle 35 du fouillot d’in-
dexation 30.
[0099] En variante, les moyens de solidarisation du
deuxième fouillot 110 peuvent comprendre plusieurs en-
coches mâles, une ou plusieurs encoches femelles, ou
tout autre moyen adapté pour solidariser la fourchette 40
en rotation par rapport au deuxième fouillot 110.
[0100] La partie périphérique 1142 peut être sensible-
ment en forme de segment de cylindre de révolution
autour du premier axe X1.
[0101] Le deuxième fouillot 110 peut être situé du côté
d’une couverture de la serrure et le premier fouillot 30
être situé du côté d’un coffre de la serrure. En variante,
le deuxième fouillot 110 peut être situé du côté d’un coffre
et le premier fouillot 30 du côté d’une couverture de la
serrure.
[0102] La serrure peut comporter en outre un deuxiè-
me pêne 100 adapté pour être déplacé entre une position
sortie et une position rentrée. Le fouillot d’indexation 30
est adapté pour coopérer avec le deuxième pêne 100 de
sorte qu’une rotation du carré intérieur 10 autour du pre-
mier axe X1 est propre à entraîner un déplacement du
deuxième pêne 100 entre la position sortie et la position
rentrée.
[0103] Le deuxième pêne 100, illustré par exemple en
figures 6 et 7, peut être un pêne 60 demi-tour. Dans le
deuxième mode de réalisation, le deuxième pêne 100
est mobile en translation le long du deuxième axe X2
entre la position sortie et la position rentrée.
[0104] Le deuxième pêne 100 peut comporter un arbre
101 et une extrémité de verrouillage 102, solidaires en
translation le long du deuxième axe X2.
[0105] L’extrémité de verrouillage 102 du deuxième
pêne 100 est agencée de telle sorte qu’elle peut être
déplacée entre la position sortie, dans laquelle l’extrémité
de verrouillage 102 fait saillie hors de la serrure, bloquant
ainsi l’actionnement d’une porte sur laquelle la serrure
est installée, et la position rentrée, dans laquelle l’extré-
mité de verrouillage 102 ne fait pas saillie hors de la ser-
rure, permettant ainsi le mouvement de la porte.

[0106] L’arbre 101 peut être sensiblement cylindrique
autour du deuxième axe X2. L’arbre 101 du deuxième
pêne 100 peut notamment comporter une butée 103, par
exemple une butée annulaire 103 formant une saillie an-
nulaire autour de l’arbre 101. La butée 103 peut être pro-
pre à être mise en contact avec la branche 32 du fouillot
d’indexation 30 lors de la rotation du carré intérieur 10,
et à être mise en contact lors de la rotation du carré ex-
térieur 50 avec un levier 104 solidaire en rotation du carré
extérieur 50.
[0107] Le levier 104 peut être adapté pour coopérer
avec le deuxième pêne 100 de sorte qu’une rotation du
carré extérieur 50 autour du premier axe X1 est propre
à entraîner un déplacement du deuxième pêne 100 entre
la position sortie et la position rentrée. La rotation du
carré extérieur 50 étant indépendante de la rotation du
carré intérieur 10, la rotation du carré extérieur 50 en-
traîne le déplacement du deuxième pêne 100 entre la
position sortie et rentrée, mais n’entraîne pas le dépla-
cement du pêne 60 entre la position verrouillée et la po-
sition déverrouillée.

Rotation du carré intérieur 10 : mécanisme de déver-
rouillage du pêne 60

[0108] Lors d’une action en rotation du carré intérieur
10, le mécanisme conduisant au déplacement du pêne
60 entre la position verrouillée et la position déverrouillée
selon un mode de réalisation est le suivant.
[0109] Initialement, le pêne 60 se trouve en position
verrouillée, et la serrure est dans la première configura-
tion, le fouillot d’indexation correspondant au premier
fouillot 30. Par exemple, le pêne 60 peut avoir été déplacé
en position verrouillée par un actionnement d’une clé
dans la serrure, depuis l’intérieur ou l’extérieur. Le carré
intérieur 10 est dans une première position angulaire.
[0110] Le carré intérieur 10 est actionné en rotation
autour du premier axe X1 vers une deuxième position
angulaire. Par exemple, le carré intérieur 10 peut être
actionné par un individu par l’intermédiaire d’une poignée
montée sur le carré intérieur 10 et solidaire de celui-ci
en rotation autour du premier axe X1.
[0111] La rotation du carré intérieur 10 autour du pre-
mier axe X1 entraîne une rotation correspondante de
l’entraîneur 20, du fouillot d’indexation 30 et de la four-
chette 40, ces éléments étant solidaires en rotation
autour du premier axe X1 les uns des autres.
[0112] En une première position angulaire intermédiai-
re, la fourchette 40 entre en contact avec la biellette 70.
En particulier, la branche 41 de la fourchette 40 peut
entrer en contact avec la première extrémité 71 de la
biellette 70.
[0113] Lorsque la rotation du carré intérieur 10 se pour-
suit, la fourchette 40 exerce une force sur la première
extrémité 71 de la biellette 70 de sorte à entraîner un
déplacement de la biellette 70.
[0114] Notamment, le déplacement de la première ex-
trémité 71 de la biellette 70 peut entraîner un déplace-
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ment de la troisième extrémité 73 de la biellette 70 par
l’intermédiaire du point de pivot 74 de la biellette 70. Le
déplacement de la troisième extrémité 73 de la biellette
70, qui est articulée sur la pièce de verrouillage 80, con-
duit à déplacer la pièce de verrouillage 80, initialement
située en position au contact du pêne 60, jusqu’à la po-
sition sans contact avec le pêne 60, ainsi qu’illustré à
titre d’exemple en figure 6. La pièce de verrouillage 80
peut notamment atteindre la position sans contact avec
le pêne 60 lorsque le carré intérieur 10 atteint une deuxiè-
me position angulaire intermédiaire.
[0115] En particulier, le crochet de la troisième extré-
mité 73 de la biellette 70 peut, par une coopération avec
la gorge 82 de la pièce de verrouillage 80, déplacer la
pièce de verrouillage 80 en translation selon le troisième
axe X3, jusqu’à ce que les dents 81 de la pièce de ver-
rouillage 80 ne soient plus en contact avec les créneaux
611 du pêne 60, lorsque le carré intérieur 10 atteint la
deuxième position angulaire intermédiaire.
[0116] En une troisième position angulaire intermédiai-
re, la biellette 70 entre en contact avec le levier de rappel
du pêne 90. En particulier, la deuxième extrémité 72 de
la biellette 70, qui est déplacée par le biais de l’action de
la branche 41 de la fourchette 40 sur la première extré-
mité 71 de la biellette 70, peut entrer en contact avec la
première extrémité 91 du levier de rappel du pêne 90.
La troisième position angulaire intermédiaire peut être
sensiblement identique à la deuxième position angulaire
intermédiaire.
[0117] Lorsque la rotation du carré intérieur 10 se pour-
suit, la biellette 70 déplace le levier de rappel du pêne
90, qui déplace en retour le pêne 60 vers la position dé-
verrouillée.
[0118] En particulier, la deuxième extrémité 72 de la
biellette 70 peut exercer une force sur la première extré-
mité 91 du levier de rappel du pêne 90, ce qui conduit à
un déplacement de la deuxième extrémité 92 du levier
de rappel du pêne 90 via le point de pivot 93 du levier de
rappel du pêne 90. La deuxième extrémité 92 du levier
de rappel du pêne 90, qui est en contact avec le pion 612
du pêne 60, exerce alors une force sur le pion 612 du
pêne 60 dans la direction du deuxième axe X2, ce qui
engendre une translation du pêne 60 le long du deuxième
axe X2 vers la position déverrouillée. Le déplacement de
la première extrémité 91 du levier de rappel du pêne 90
sur le pion 612 peut être facilité par le moyen élastique
94, tel qu’un ressort, situé au contact du levier de rappel
du pêne 90.
[0119] En une deuxième position angulaire du carré
intérieur 10, le pêne 60 atteint la position déverrouillée,
ainsi qu’illustré à titre d’exemple en figure 7. Plus préci-
sément, l’extrémité de verrouillage 62 du pêne 60 ne fait
plus saillie hors de la serrure, de sorte que la porte peut
être actionnée par un individu situé à l’intérieur de la piè-
ce.
[0120] Ainsi, le mécanisme de déverrouillage de la ser-
rure d’urgence permet à un individu situé à l’intérieur
d’une pièce de déplacer le pêne 60 de la position ver-

rouillée à la position déverrouillée par un actionnement
en rotation du carré intérieur 10.
[0121] Par ailleurs, lorsque la serrure comporte un
deuxième pêne 100, la rotation du carré intérieur 10 pro-
voque en outre l’enchaînement suivant.
[0122] Le deuxième pêne 100 est initialement en po-
sition sortie, son extrémité de verrouillage 102 faisant
saillie hors de la serrure, bloquant ainsi le mouvement
de la porte.
[0123] Lors de la rotation du carré intérieur 10, le
fouillot d’indexation 30 entre en contact avec la butée
103 de l’arbre 101 du deuxième pêne 100. Le fouillot
d’indexation 30 exerce alors une force sur la butée 103,
qui tend à déplacer le deuxième pêne 100 vers la position
rentrée.
[0124] En particulier, la branche 32 du fouillot d’indexa-
tion 30 entre en contact avec la butée annulaire 103 de
l’arbre 101 et exerce une force dans la direction du
deuxième axe X2 sur la butée annulaire 103, ce qui en-
gendre une translation le long du deuxième axe X2 de
la butée 103 du deuxième pêne 100, donc du deuxième
pêne 100.
[0125] Le deuxième pêne 100 est ainsi déplacé jusqu’à
atteindre la position rentrée, dans laquelle l’extrémité de
verrouillage 102 ne fait pas saillie hors de la serrure, auto-
risant ainsi le mouvement de la porte.
[0126] En variante, les mécanismes décrits dans les
paragraphes précédents peuvent fonctionner lorsque le
fouillot d’indexation est le deuxième fouillot 110, une ro-
tation du carré intérieur 10 entraînant alors une rotation
correspondante du fouillot d’indexation 110, entraînant
une rotation de la fourchette 40 mise en position dans le
logement 114 du fouillot d’indexation 110, entraînant le
déplacement du pêne 60 entre la position sortie et la
position rentrée.

Action en traction vers l’extérieur du carré extérieur 50

[0127] La serrure selon l’un des modes de réalisation
précédemment décrits, permet de résister à une action
en traction vers l’extérieur d’un individu sur le carré ex-
térieur 50, ainsi qu’illustré à titre d’exemple en figure 8.
Elle offre ainsi une garantie anti-effraction, par exemple
lors d’une action en traction vers l’extérieur sur une poi-
gnée montée sur le carré extérieur 50 et solidaire de ce-
lui-ci en translation.
[0128] En effet, l’anneau 55 mis en place dans une
rainure 54 du carré extérieur 50 vient alors en butée con-
tre le carré intérieur 10. La force F de traction exercée
sur le carré extérieur 50 est donc transmise au carré in-
térieur 10, et transmise à son tour à l’entraîneur 20, le
carré intérieur venant en butée contre la deuxième partie
22 de l’entraîneur 20.
[0129] La première partie 21 de l’entraîneur 20 est en
butée contre le fouillot d’indexation 30, ce qui bloque la
translation selon le premier axe X1 de l’entraîneur 20 et
du carré intérieur 10.
[0130] La deuxième partie 22 de l’entraîneur 20 est
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mise en place dans le fouillot d’indexation 30 et la four-
chette 40 est mise en place dans le logement 34 du
fouillot d’indexation 30. Par ailleurs, la fourchette 40 est
maintenue en place entre la face de contact 53 du carré
extérieur 50 et le logement 34 du fouillot d’indexation 30.
Ainsi, le fouillot d’indexation 30 et la fourchette 40 sont
maintenus en position l’un par rapport à l’autre au niveau
de la deuxième partie 22 de l’entraîneur 20, entre la pre-
mière partie 21 de l’entraîneur 20 et la face de contact
53 du carré extérieur 50.
[0131] Ainsi, même dans le cas d’une action en traction
vers l’extérieur du carré extérieur 50, la fourchette 40
reste en position dans le logement 34 du fouillot d’indexa-
tion 30. La fonction d’ouverture d’urgence de la serrure
continuera donc à fonctionner pour un individu situé à
l’intérieur de la pièce, même en cas d’actionnement du
carré extérieur 50 par un individu situé à l’extérieur de la
pièce.

Rotation du carré extérieur 50

[0132] Lorsque la serrure comporte un deuxième pêne
100 initialement en position sortie, le mécanisme de ren-
trée du deuxième pêne 100 par une rotation du carré
extérieur 50 autour du premier axe X1 est le suivant.
[0133] Lors de la rotation du carré extérieur 50, le levier
104 entre en contact avec la butée 103 de l’arbre 101 du
deuxième pêne 100. Le levier 104 exerce alors une force
sur la butée 103, ce qui tend à déplacer le deuxième
pêne 100 vers la position rentrée.
[0134] En particulier, le levier 104 exerce une force
dans la direction du deuxième axe X2 sur la butée an-
nulaire 103, ce qui engendre une translation de la butée
103 du deuxième pêne 100, donc du deuxième pêne
100, le long du deuxième axe X2.
[0135] Le deuxième pêne 100 est ainsi déplacé jusqu’à
atteindre la position dans laquelle l’extrémité de ver-
rouillage 102 ne fait pas saillie hors de la serrure, auto-
risant ainsi le mouvement de la porte.
[0136] Le carré intérieur 10, l’entraîneur 20, le fouillot
d’indexation 30 et la fourchette 40 ne sont pas déplacés
lors de la rotation du carré extérieur 50.
[0137] Le mécanisme de sortie du deuxième pêne 100
initialement en position rentrée par une rotation du carré
extérieur 50 autour du premier axe X1 correspond au
mécanisme inverse.

Installation de la serrure

[0138] L’installation de la serrure sur une porte peut
être réalisée suivant les étapes suivantes :

- Mise en place de l’entraîneur 20, la deuxième partie
22 de l’entraîneur 20 pouvant être insérée dans l’alé-
sage 33 du fouillot d’indexation 30, la première partie
21 de l’entraîneur 20 venant en butée contre le
fouillot d’indexation 30,

- Mise en place du carré intérieur 10 par rapport à

l’entraîneur 20, en particulier mise en place du carré
intérieur 10 dans l’alésage de la première partie 21
de l’entraîneur 20, le carré intérieur 10 venant en
butée contre la deuxième partie 22 de l’entraîneur
20,

- Mise en place du carré extérieur 50, la première par-
tie 51 du carré extérieur 50 étant introduite dans l’alé-
sage de la deuxième partie 22 de l’entraîneur 20 et
dans l’alésage du carré intérieur 10, jusqu’à ce que
la face de contact 53 du carré extérieur 50 parvienne
au contact de la fourchette 40 indexée sur le fouillot
d’indexation 30,

- Mise en place de l’anneau 55 dans une rainure 54
de la deuxième partie 51 du carré extérieur 50.

[0139] En variante, les étapes d’installation des élé-
ments de la serrure les uns par rapport aux autres peu-
vent être réalisées selon tout autre ordre envisageable.

Réversibilité de la serrure

[0140] La serrure peut être réversible, c’est-à-dire
qu’une serrure initialement prévue pour être installée à
droite peut être adaptée pour être installée à gauche, et
inversement.
[0141] Une première configuration de la serrure a été
décrite, dans laquelle le premier fouillot 30 est le fouillot
d’indexation. Dans la deuxième configuration de la ser-
rure, le deuxième fouillot 110 est le fouillot d’indexation
et la fourchette 40 est indexée sur le deuxième fouillot
110. Le fouillot d’indexation 110 est alors solidaire de
l’entraîneur 20 en rotation autour du premier axe X1, tan-
dis que le premier fouillot 30 peut être solidaire du carré
extérieur 50 en rotation autour du premier axe X1.
[0142] Ainsi, en fonction de la disposition de la porte
sur laquelle la serrure est installée, la fourchette 40 peut
être, dans la première configuration, mise en position
dans le logement 34 du premier fouillot 30, ou peut être,
dans la deuxième configuration, mise en position dans
le logement 114 du deuxième fouillot 110. Le fouillot 30,
110 dans le logement duquel est mise en place la four-
chette 40 est le fouillot d’indexation, qui est solidaire de
l’entraîneur 20 en rotation autour du premier axe X1.
[0143] Les mécanismes de rotation du carré intérieur
10, d’action en traction sur le carré extérieur 50 ou encore
de rotation du carré extérieur 50 s’exercent alors de façon
similaire, le deuxième fouillot 110 étant le fouillot d’in-
dexation.
[0144] Les étapes de changement de configuration
d’une serrure initialement dans la première configuration
sont les suivantes :

- Désinstallation du carré intérieur 10, du carré exté-
rieur 50 et de l’entraîneur 20,

- Retournement du pêne 60 demi-tour,
- Mise en place de l’entraîneur 20, la deuxième partie

22 de l’entraîneur 20 pouvant être insérée dans l’alé-
sage 113 du deuxième fouillot 110, la première partie
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21 de l’entraîneur 20 venant en butée contre le
deuxième fouillot 110,

- Mise en place du carré intérieur 10 par rapport à
l’entraîneur 20, en particulier mise en place du carré
intérieur 10 dans l’alésage de la première partie 21
de l’entraîneur 20, le carré intérieur 10 venant en
butée contre la deuxième partie 22 de l’entraîneur
20,

- Mise en place du carré extérieur 50, la première par-
tie 51 du carré extérieur 50 étant introduite dans l’alé-
sage de la deuxième partie 22 de l’entraîneur 20 et
dans l’alésage du carré intérieur 10, jusqu’à ce que
la face de contact 53 du carré extérieur 50 parvienne
au contact de la fourchette 40.

[0145] La serrure est donc réversible, et peut être ins-
tallée quelle que soit la disposition de la porte.
[0146] En variante, les étapes de changement de sens
de la serrure peuvent être réalisées selon tout autre ordre
envisageable. Par exemple, le pêne 60 demi-tour peut
être retourné avant de désinstaller le carré intérieur 10,
le carré extérieur 50 et l’entraîneur 20. Par ailleurs, le
carré extérieur 50 et l’entraîneur 20 peuvent être désins-
tallés de la serrure séparément ou simultanément en res-
tant assemblés l’un à l’autre, puis remis en place sépa-
rément ou simultanément.
[0147] Une porte comportant une serrure d’urgence
telle que décrite ci-dessus offre des avantages similaires
aux avantages de la serrure en termes d’ouverture d’ur-
gence de la porte et de garantie anti-effraction.
[0148] D’autres modes de réalisation peuvent être en-
visagés et une personne du métier peut facilement mo-
difier les modes ou exemples de réalisation exposés ci-
dessus ou en envisager d’autres tout en restant dans la
portée de l’invention.

Revendications

1. Serrure d’urgence adaptée pour être déverrouillée
de l’intérieur, comprenant :

- un pêne (60) adapté pour être déplacé entre
une position verrouillée et une position déver-
rouillée,
- un carré intérieur (10) mobile en rotation autour
d’un premier axe (X1) entre une première posi-
tion angulaire et une deuxième position angu-
laire,
- un carré extérieur (50) mobile en rotation
autour du premier axe (X1), la rotation du carré
extérieur (50) étant indépendante de la rotation
du carré intérieur (10),

caractérisée en ce qu’elle comprend en outre :

- un entraîneur (20) adapté pour être solidaire
du carré intérieur (10) en rotation autour du pre-

mier axe (X1),
- un fouillot d’indexation (30, 110) adapté pour
être solidaire de l’entraîneur (20) en rotation
autour du premier axe (X1), le fouillot d’indexa-
tion (30, 110) comprenant un logement (34,
114),
- une fourchette (40) adaptée pour être mise en
position dans le logement (34, 114) du fouillot
d’indexation (30, 110) de sorte à être solidaire
du fouillot d’indexation (30, 110) en rotation
autour du premier axe (X1), la fourchette (40)
étant en outre articulée par rapport au pêne (60)
de sorte qu’une rotation du carré intérieur (10)
entre la première position angulaire et la deuxiè-
me position angulaire est propre à entraîner un
déplacement du pêne (60) entre la position ver-
rouillée et la position déverrouillée.

2. Serrure d’urgence selon la revendication 1, compre-
nant un premier fouillot (30) et un deuxième fouillot
(110), le premier fouillot (30) comprenant un loge-
ment (34), le deuxième fouillot (110) comprenant un
logement (114), la fourchette (40) étant adaptée pour
être mise en position soit dans le logement (34) du
premier fouillot (30), soit dans le logement (114) du
deuxième fouillot (110), le fouillot (30, 110) dans le
logement (34, 114) duquel est mise en position la
fourchette (40) étant le fouillot d’indexation.

3. Serrure d’urgence l’une des revendications 1 ou 2,
comprenant en outre :

- une biellette (70) adaptée pour être déplacée
par la fourchette (40) lors de la rotation de la
fourchette (40) autour du premier axe (X1),
- une pièce de verrouillage (80) du pêne (60)
articulée sur la biellette (70), la pièce de ver-
rouillage (80) du pêne (60) présentant des
moyens de verrouillage (81) du pêne (60), la piè-
ce de verrouillage (80) du pêne (60) étant mobile
entre :
- une position au contact du pêne (60), dans
laquelle les moyens de verrouillage (81) sont au
contact du pêne (60), le pêne (60) étant alors
maintenu dans la position verrouillée par les
moyens de verrouillage (81), et
- une position sans contact avec le pêne (60),
dans laquelle les moyens de verrouillage (81)
ne sont pas au contact du pêne (60), le pêne
(60) étant alors libre de se déplacer entre la po-
sition verrouillée et la position déverrouillée,

la pièce de verrouillage (80) du pêne (60) étant dis-
posée de telle sorte qu’une rotation du carré intérieur
(10) entre la première position angulaire et la deuxiè-
me position angulaire est propre à entraîner un dé-
placement de la biellette (70) propre à déplacer la
pièce de verrouillage (80) du pêne (60) entre la po-
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sition au contact du pêne 60 et la position sans con-
tact avec le pêne (60).

4. Serrure d’urgence selon l’une des revendications 1
à 3, comprenant en outre un levier de rappel du pêne
(90) articulé sur le pêne (60) et adapté pour être dé-
placé par la biellette (70), de sorte qu’une rotation
du carré intérieur (10) entre la première position an-
gulaire et la deuxième position angulaire est propre
à entraîner un déplacement du levier de rappel du
pêne (90) propre à déplacer le pêne (60) entre la
position verrouillée et la position déverrouillée.

5. Serrure d’urgence selon l’une des revendications 1
à 4, dans laquelle le carré extérieur (50) présente
une face de contact (53), la fourchette (40) étant pro-
pre à être au contact de la face de contact (53) du
carré extérieur (50).

6. Serrure d’urgence selon l’une des revendications 1
à 5, comprenant en outre un deuxième pêne (100)
adapté pour être déplacé entre une position sortie
et une position rentrée, le fouillot d’indexation (30,
110) étant adapté pour coopérer avec le deuxième
pêne (100) de sorte qu’une rotation du carré intérieur
(10) autour du premier axe (X1) est propre à entraî-
ner un déplacement du deuxième pêne (100) entre
la position rentrée et la position sortie.

7. Serrure d’urgence selon l’une des revendications 1
à 6, comprenant en outre un anneau (55) élastique
adapté pour être mis en place sur le carré extérieur
(50), l’anneau (55) étant adapté pour former une bu-
tée axiale propre à empêcher une translation du car-
ré intérieur (10) selon le premier axe (X1).

8. Porte comprenant une serrure d’urgence selon l’une
des revendications 1 à 7.
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